
PROVINCE DE QUÉBEC 
Commission scolaire des Hauts-Cantons 
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Séance du Conseil d’établissement de l’école de la Source de Nantes, tenue le 13e jour du 
mois de décembre 2021, à 18 h 30 à l’école de la Source, située au 1249, rue Principale, à 
Nantes. 
 
 
Sont présents : 
 

Membres – Parents Membres - Personnel 
Stéphanie Grenier Nathalie Duquette 
Julie Lacroix Pier-Paul Vachon 
Marie-Pier Boulanger Annie Rousseau 
Marie-Pier Rouillard-Lavoie Martin Carbonneau 

 
Directeur :  Claude D. Giguère en remplacement d’Éric Croteau 
  
Secrétaire : Marie-Pier Boulanger 
  
Membre de la communauté Lynda Bouffard 

 
Est absent : 
 

Martin Carbonneau Membre du personnel 
Claude Poulin Membre de la communauté 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2.1 Ajout de points à l’ordre du jour par le public 

 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021 
 
4. Suivi au procès-verbal 
 
5. Rapport budgétaire  
 
6. Parc-école (suivi) 
 
7. Campagne de financement 
 
8. Demandes d’investissement 2022-2023 (MAO) 
 
9. COSP (Contenus en orientation scolaire et professionnelle) 
 
10. Grille-matières 2022-2023 (approbation) 
 
11. Politique d’encadrement des élèves (article 75) 
 
12. Photos scolaires 2022-2023 
 
13. Informations et correspondance  

13.1 Direction 

13.1.1 Semaine du personnel enseignant (6 au 12 février 2022) 

13.1.2 Journées de la persévérance scolaire (14 au 18 février 2022) 

13.2 Présidence 

13.3 Comité parc-école 

13.4 Enseignant(e)s 

13.5 Service de garde 

13.6 Membres de la communauté 

 
14. Autre objet d’étude  
 
15. Période de questions du public 
 
16. Date et heure de la prochaine séance 
 
17. Levée de la séance 

 

 



 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 

Monsieur Giguère souhaite la bienvenue à tous, constate le quorum et procède à 
l’ouverture de la séance. Monsieur Giguère en profite pour informer les membres 
qu’après les Fêtes, il y aura un changement de direction. Madame Isabelle Boulet a 
été nommée par intérim en remplacement de M. Croteau. 

 

 

CE2122-017 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Sur la proposition de Stéphanie Grenier, appuyé par Nathalie Duquette, il est résolu 
de procéder à l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté  

 
 

2.1 AJOUT DE POINTS À L’ORDRE DU JOUR PAR LE PUBLIC 

Aucun ajout. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2122-018 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 OCTOBRE 2021 

Sur la proposition de Stéphanie Grenier, le procès-verbal de la réunion du 25 octobre 

2021 est adopté avec les modifications suivantes : 

 
POINT 16.6 : remplacer Julie Lacroix par Lynda Bouffard 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

Aucun suivi. 
 

 
5. RAPPORT BUDGÉTAIRE 

Le rapport budgétaire nous est présenté. Comme nous avons eu quelques dons, une 

lettre de remerciements pourrait être envoyée. M. Claude informe les membres qu’il 

devrait y avoir une allocation supplémentaire pour le Club des petits déjeuners. 

 
Annexe CET091-2021-2022-012 
 
 

6. PARC-ÉCOLE (SUIVI) 

M. Giguère mentionne que présentement, il n’y a pas de fonds dans le compte, mais 

des subventions sont prévus afin de démarrer le projet qui devrait débuter à l’été 

2023. Un montant de 50 000$ proviendrait du CSSHC. Un comité a été nommé afin 

de faire le suivi, des lettres devront être envoyées afin de demander des 

commandites. 

 

 
7. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 

Pour la campagne, la Boulangerie Lambton a été retenue. Mme Julie Lacroix 
s’occupera de communiquer avec le responsable afin d’avoir une liste de produits. 
La vente devrait débuter à la mi-février pour livraison après la semaine de relâche. 
 
Sur la proposition de Nathalie Duquette, appuyé par Stéphanie Grenier, il est 

convenu que la Boulangerie Lambton soit retenue pour la campagne de financement 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

8. DEMANDES D’INVESTISSEMENT 2022-2023 

Présentation par M. Claude du document des demandes qui ont été faites pour 2022-

2023. À suivre afin de valider ce qui a été accepté. 

 

Annexe CET091-2021-2022-013 
 

 
 
 
 
 



 
9. COSP (CONTENUS EN ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE) 

Les contenus choisis pour 2021-2022 ont été présentés. Madame Nathalie explique 

qu’elle aborde les sujets au niveau du secondaire (ex : cadenas, champs d’intérêt, 

etc..). 

 
Annexe CET091-2021-2022-014 
 

 

CE2122-020 

10. GRILLE-MATIÈRES 2022-2023 

Présentation de la grille-matières pour l’an prochain. 

 
Sur la proposition de Marie-Pier Boulanger et appuyé par Stéphanie Grenier, le 
conseil d’établissement adopte la grille-matières de l’école de la Source pour l’année 
2022-2023 
 

Annexe CET091-2021-2022-015 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2122-021 

11. POLITIQUE D’ENCADREMENT DES ÉLÈVES (ARTICLE 75) 

M. Giguère fait la présentation du document pour 2022-2023. Cette politique prévoit 

des mesures relatives à l’utilisation à des fins pédagogiques et éducatives du temps 

hors enseignement et hors horaire, l’aménagement d’activités parascolaires et le 

développement de moyens pour favoriser la réussite éducative des élèves. 

 

Sur la proposition de Nathalie Duquette et appuyé par Annie Rousseau, il est 

convenu d’approuver la politique d’encadrement des élèves. 

 

Annexe CET091-2021-2022-016 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

CE2122-022 

12. PHOTOS SCOLAIRES 2022-2023 

Sur la proposition de Stéphanie Grenier et appuyé par Marie-Pier Rouillard-Lavoie, il 

est convenu que soit mandatée Madame Manon Rousso pour les photos scolaires 

2022-2023. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

13. INFORMATIONS ET CORRESPONDANCE 

13.1 DIRECTION 

13.1.1 SEMAINE DU PERSONNEL ENSEIGNANT (6 AU 12 FÉVRIER 2022) 

Il est proposé par Marie-Pier Rouillard-Lavoie qu’un budget de 50$ soit 

utilisé afin que les enseignants puissent s’offrir un repas sur l’heure du 

midi tous ensemble. 

 

Les enfants feront des grosses cartes pour les remercier. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

13.1.2 JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE (14 AU 18 FÉVRIER 2022) 

Une demande pour des articles promotionnels a été faite. Des 
capsules d’information seront envoyés aux enseignants. 

 
 

13.2 PRÉSIDENCE 

Aucun sujet. 
 
 
 
 
 
 



 
13.3 DÉLÉGUÉE AU COMITÉ DE PARENTS 

Il est mentionné que les bons coups de l’école pourraient être plus rapportés 
au CSSHC. 
 
Il est aussi mentionné qu’il est plutôt difficile d’amener des parents à siéger au 
CE. 
 
 

13.4 ENSEIGNANT(E)S 

M. Pier-Paul et Mme Nathalie font un compte rendu de l’activité cinéma 
présenté par Mme Bolté et M. Leduc. 
 
Un déjeuner de Noël sera offert aux élèves avant les vacances. 
 
Un bingo est prévu plus tard dans l’année. 
 
Il est proposé par Julie Lacroix qu’un montant de 400$ soit ajouté pour toutes 
les activités jusqu’à la fin de l’année. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

13.5 SERVICE DE GARDE 

Mme Rousseau informe les membres que la dernière journée pédagogique a 
été un succès. Les élèves sont allés au cinéma en autobus, la conductrice a 
trouvé les élèves polis et gentils. 
 
Lors de la prochaine journée pédagogique le thème sera la cuisine. 
 
 

13.6 MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

Mme Bouffard informe les membres que la municipalité fera un concours de 
bonhommes de neige. Elle mentionne aussi que la patinoire sera ouverte cette 
année et comme nous avons reçu un don de la municipalité, en janvier dernier, 
nous pourrons faire l’acquisition de nouveaux casques et de patins. 
 
Elle mentionne aussi qu’elle fera une demande pour que nous puissions 
recevoir un don pour le parc-école 
 
Suivi pour autobus sur la route 214 : pancarte, lignes, etc. sera fait par le MTQ 
sur 2 ou 3 ans. Une lettre à ce sujet sera envoyée aux parents. 
 
 

14. AUTRE OBJET D’ÉTUDE 

Aucun autre objet d’étude. 
 
 

15. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC  

Aucun public. 
 
 
16. DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE  

La prochaine séance se tiendra le 14 mars 2022 à 18 h 30. 
 
 

CE2021-023 

17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Sur la proposition de Marie-Pier Rouillard-Lavoie et appuyé par Stéphanie Grenier, il 
est résolu de procéder à la levée de la réunion à 20 h 24. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

       
Stéphanie Grenier, présidente 

 
 
 
 
 

       
Marie-Pier Boulanger, secrétaire 


